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Propos introductif dans le cadre de la procédure de modification simplifiée n°4 du PLUi du territoire de 

l’ancienne Communauté de Communes de la Haye du Puits : 
 
Par arrêté, en date du 31 décembre 2021, Monsieur le Président de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche a prescrit la procédure de modification simplifiée n° 4 du PLUi du territoire de l’ancienne 
Communauté de Communes de la Haye du Puits. 
Le projet de modification simplifiée a été notifié le 28 février 2022 au Préfet, aux Personnes Publiques Associées 
(PPA), ainsi qu’à la commune de Montsenelle. À l’issue de cette consultation, quatre d’entre eux y ont répondu. 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Normandie, la Chambre d’Agriculture de Normandie ont émis un avis 
favorable ; le Comité Régional Conchyliculture Normandie/Mer du Nord n’avait pas de remarque à formuler. Ainsi 
que la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) qui a émis un avis défavorable au projet au 
regard de la justification quelle juge insuffisante pour le recours à une procédure de modification simplifiée pour 
ce projet d’évolution du PLUi.  
 
Le conseil communautaire a défini par délibération, en date du 14 avril 2022, les modalités de la mise à disposition 
du public du dossier de modification simplifiée n°4. 
Le projet de modification a été tenu à disposition du public du 2 mai au 3 juin 2022 inclus, en l’application de 
l’article L153-47 du code de l’urbanisme. Période durant laquelle le public été invité à prendre connaissance du 
dossier de mise à disposition (comprenant l’exposé des motifs ainsi que les avis formulés par les personnes 
publiques associées) et émettre des observations sur le projet de modification simplifiée n°4.  
A l’issue de cette mise à disposition, aucun avis n’a été émis au sein des registres.  

A l’issue de la mise à disposition du public, le bilan de celle-ci est présenté en conseil communautaire pour que 
celui-ci délibère et adopte le projet de modification simplifiée n° 4 du PLUi du territoire de l’ancienne Communauté 
de Communes de la Haye du Puits comme suit. 
  

Accusé de réception en préfecture
050-200067031-20220707-APPROMS4PLUILHP-AU
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022



Page 4 sur 24 

 

DOCUMENTS 0 : 
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modification simplifiée n°4 du PLUi du territoire de l’ancienne Communauté de 
communes de La Haye-du-Puits 
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0.2 Arrêté du Président prescrivant la modification simplifiée n°4 du PLUi du territoire de 

l’ancienne Communauté de Communes de La Haye du Puits 
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0.3 Délibération définissant les modalités de mise à disposition de la modification 
simplifiée n° 4 du PLUi du territoire de l’ancienne Communauté de communes de La Haye-
du-Puits 

Accusé de réception en préfecture
050-200067031-20220707-APPROMS4PLUILHP-AU
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022



Page 11 sur 24 

 

 
 
  

Accusé de réception en préfecture
050-200067031-20220707-APPROMS4PLUILHP-AU
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022



Page 12 sur 24 

 

 
  

Accusé de réception en préfecture
050-200067031-20220707-APPROMS4PLUILHP-AU
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022



Page 13 sur 24 

 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
050-200067031-20220707-APPROMS4PLUILHP-AU
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022



Page 14 sur 24 

 

0.4 Délibération approuvant la modification simplifiée n°4 du PLUi du territoire de 
l’ancienne communauté de communes de La Haye du Puits 
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DOCUMENT 1 : 
1.1 Projet de modification simplifiée n° 4 du PLUi du territoire de l’ancienne Communauté 
de Communes de La Haye du Puits 

 
1- Objet  

 
La présente modification simplifiée du plan local d’urbanisme intercommunal a pour objet de régulariser une 
erreur matérielle commise lors de l’élaboration initiale du PLUi.  
En effet, sur la commune de Montsenelle, et plus précisément la commune déléguée de Lithaire, des parcelles 
ont un zonage qui n’est pas en adéquation avec la réalité du terrain et de son usage.  
 
La modification a pour objet la correction d’une erreur matérielle et elle relève, compte tenu de ces 
caractéristiques, de la procédure dite de « modification simplifiée », au titre de l’article L. 153-45. 
 

2- Justifications 
 
Cette évolution du document intervient dans le cadre de la rectification d’une erreur de zonage commise lors de 
l’élaboration du document d’urbanisme. En effet, les parcelles cadastrées AO 83, AO 84, AO 85 sises sur la 
commune de Montsenelle (commune déléguée de Lithaire) se sont vues attribuer un zonage Nf, propre aux 
espaces naturels et forestiers. Ce zonage Nf comprenant les principaux ensembles boisés du territoire, il ne 
correspond pas à ces parcelles, en effet, celles-ci ne font l’objet d’aucune activité forestière, mais bien agricole.   
L’exploitation agricole, située au pied du Mont de Brocqboeuf y élève des bovins de race Angus dans un système 
exclusivement herbager. L’activité agricole ayant débuté dans la dernière phase d’élaboration du PLUi, les 
exploitants n’ont pas été intégrés aux différentes étapes relatives à la concertation. Cette erreur de zonage 
contraignant le développement de l’exploitation agricole, il convient donc de rétablir le zonage adéquat.  
 
Notons également que les documents composant ce Plan Local d’Urbanisme Intercommunal reflètent une 
volonté forte de préservation et de protection des espaces et activités agricoles, en témoignent le rapport de 
présentation ainsi que le Plan d’Aménagement et de Développement Durables. En effet, les orientations du 
PADD, à l’image des enjeux soulevés par le rapport de présentation, tendent à maintenir les surfaces agricoles, 
mais également alertent sur le fait de tenir compte des enjeux urbains et agricoles au sein des mesures de 
protection du paysage (page 8 du PADD).  
Il en est de même d’un point de vue économique, ces documents mettent en exergue la promotion d’une 
agriculture de qualité ainsi que la protection d’une des principales activités économiques de la communauté de 
communes, qui doit pouvoir poursuivre son développement (page 11 PADD).  
 
Le bilan de la concertation effectuée durant l’élaboration du PLUi, et notamment l’enquête auprès des habitants 
réalisée en 2013, révèle que la préservation de l’agriculture figure parmi les cinq principaux enjeux du territoire 
selon les répondants. Également, la préservation des terres agricoles, au regard de l’importance qu’elle revêt 
pour le territoire est un des points principaux abordé lors du débat sur les orientations du PADD. Néanmoins, 
l’exploitation impactée par l’erreur matérielle précitée s’étant installée en fin d’élaboration du PLUi, ses 
exploitants n’ont pu participer aux forums agricoles de septembre 2013 et janvier 2014. Ainsi que dans ce même 
laps de temps, à l’enquête permettant d’établir un diagnostic agricole et notamment d’enrichir les travaux de 
zonage et de règlement, c’est pourquoi ces parcelles ont été omises du zonage agricole.  
 
Au regard des intentions véritables traduites au sein du rapport de présentation ainsi que du projet 
d’aménagement et de développement durables du PLUi, qui, sans équivoque, fait valoir l’importance de la 
préservation, de la protection ainsi que de la facilitation au développement des activités agricoles. Ces 
justifications permettent notamment de répondre aux interrogations formulées par la Direction Départementale 
des Territoire et de la Mer dans leur avis sur le projet. Avis défavorable au vu de ses supposées insuffisantes 
justifications face au recours à une procédure de modification simplifiée, dans le dossier de mise à disposition. 
La correction de cette erreur cartographique allant en contradiction avec les autres documents du PLUi, ainsi 
qualifiée d’erreur matérielle, peut intervenir par le biais d’une procédure de modification simplifiée, au titre de 
l’article L153-45 du code de l’urbanisme.  
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3- Pièces à corriger au PLUi  
 

1) Le règlement graphique 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bois de Broqueboeuf : 

espace boisé classé 

et/ou zoné « Nf » 

Secteur concerné par le zonage 

« Nf » qui ne correspond pas à 

l’occupation du sol 
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Règlement graphique avant modification : 

Secteur « A », secteur agricole 

« pur », adéquat à l’usage du sol 

des parcelles visées 

Secteur concerné par le zonage 

« Nf » qui ne correspond pas à 

l’occupation du sol 
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Règlement graphique après modification : 
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2- Le rapport de présentation 
 

 Pages 247/248 et pages 298/299 du rapport de présentation, corrigées de manière à prendre en compte 
le changement de zonage 
 

Zones  )) Caractère des zones 

Documents 
d'urbanisme 
existant (POS, 
PLU, Cartes 
communales) 

Projet de PLUi 
superficie en ha 

Evolution 
superficie en ha 

I•zones urbaines (U) 

UA zones urbaines de centre ancien 37,5 68,04 30,54 

Uacv zones urbaines de centre ville   5,61   

UAL 

zones urbaines de centre ancien où s'appliquent 
les dispositions de la Ioi   6,31   

littoral 

UALcoII     2,76   

UB zones urbaines à dominantes d'habitat récent 197,21 284,09 86,88 

UBL 
zones urbaines à dominantes d’habitat récent où 
s'appliquent les dispositions de la Ioi littoral 

  22,8   

UBLcoII     8,9   

UZ zones urbaines d'activités économiques 31,55 60,91 29,36 

UZL 
zones urbaines d'activités économiques où 
s’appliquent les dispositions de la loi littoral 

  3,92   

U Zones constructibles (cartes communales) 105,16     

A Zones constructibles activités (cartes communales) 34,23     

Total zones urbaines (U) 405,65 463,34 146,78 

I*zones à urbaniser (AU)  

1AUh 
zones à urbaniser à vocation principale d'habitat, 
ouverture immédiate à l'urbanisation 

73,53 33,27 -40,26 

1AUhL 
zones à urbaniser à vocation principale d'habitat 
où s'appliquent les dispositions de la Ioi littoral, 
ouverture immédiate à l'urbanisation 

  1,43   

1AUz 
zones à urbaniser à vocation principale d'activités, 
ouverture immédiate à l'urbanisation 

0 11,57 11,57 

2AUh 
zones à urbaniser à vocation principale d'habitat, 
ouverture ultérieure à l'urbanisation 

7,84 1,42 -6,42 

2AUhL 
zones à urbaniser à vocation principale d'habitat 
où s'appliquent les dispositions de la Ioi littoral, 
ouverture ultérieure à l'urbanisation 

  1,55   

Total zones à urbaniser (AU) 81,37 49,24 -35,11 

I*zones naturelles (N)  

N zones naturelles 1031,14 598,63 -432,51 

Ne 
zones naturelles inscrites en périmètre de 
protection de captage d'eau 

  373,39   

Nf zones naturelles forestières   1171,62   

NL 
zones naturelles où s'appliquent les dispositions 
de la Ioi littoral 

  70,7   

Nlo zones naturelles de loisirs   38,28   

Np zones naturelles protégées   1301,29   

NpL 
zones naturelles protégées où s'appliquent les 
dispositions de la Ioi littoral 

  993,18   

Nt zones naturelles de tourisme   0,16   

Nz zones naturelles d'activités   17,28   

NzL 
zones naturelles d'activités où s'appliquent les 
dispositions de la loi littoral 

  0,25   

N Zones inconstructibles (cartes communales) 5177,19     

Total zones naturelles (N) 1031,14 4564,78 -432,51 
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Zones agricoles (A) 

A zones agricoles 3247,19 9155,91   

Ah 
zones agricoles de hameau (Nhc dans les PLU et 
NB dans les POS) 

108,51 12,79   

Ai 
zones agricoles inconstructibles pour préserver 
des possibilités d'évolution ultérieure de 
l'urbanisation 

  13,1   

AL 
zones agricoles où s'appliquent les dispositions de 
la loi littoral 

  752,16   

Ap zones agricoles au paysage sensible   919,99   

ApL 
zones agricoles au paysage sensible où 
s'appliquent les dispositions de la loi littoral 

  445,19   

At zones agricoles de tourisme   17,65   

AtL 
zones agricoles de tourisme où s'appliquent les 
dispositions de la loi littoral 

  1,93   

Az zones agricoles d'activités   18,69   

AzL 
zones agricoles d'activités où s'appliquent les 
dispositions de la loi littoral 

  1,82   

Total zones agricoles (A) 3355,7 11339,23 0 

Superficie totale   16416,59   

 
 

 

4- Incidences sur le PADD 
 

Compte tenu de son caractère mineur, la présente modification simplifiée ne modifie pas les 
orientations générales du PADD, et n’est pas contradictoire avec les objectifs inscrits au PADD. 
 
 
 

5- Incidences sur l’environnement 
 

La correction apportée n’apporte pas de modification aux incidences des dispositions du PLUi 
sur l’environnement, telles qu’évaluées dans le rapport de présentation initial du PLUi. 
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